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NOTE DE PRESENTATION  
BREVE ET SYNTHETIQUE  

DU BUDGET PRIMITIF 2026 
 

(Votes des budgets 2026 approuvés lors du Conseil Communautaire  
du 30 avril 2026) 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE 

La loi N°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(Loi NOTRe) crée par son article 107 de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la 
responsabilité financière et l’obligation d’information dues aux assemblées des collectivités ter-
ritoriales et aux citoyens. 
 
Cette note répond donc à cette obligation. Elle sera disponible sur le site internet de la Commu-
nauté de Communes Osartis Marquion : www.cc-osartis.com.  
 

 
SOMMAIRE 

1. Communauté de communes Osartis-Marquion 

1.1. Eléments de contexte avec les compétences 

1.2. Généralités 

2. Budget principal 2026 

2.1. Section de Fonctionnement Dépenses 

2.2. Section de Fonctionnement Recettes  

2.3. Section d’Investissement Dépenses 

2.4. Section d’Investissement Recettes 

2.5. Niveau des taux d’imposition  

2.6. Effectif et charges de personnel 

2.7. Etat de la dette 

3. Vue d’ensemble des budgets annexes 2026 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mis en ligne le 20 mai 2026

http://www.cc-osartis.com/


Page :  2 / 18 

 

1 – COMMUNAUTE DE COMMUNES OSARTIS MARQUION 

 
1.1. Eléments de contexte : 
 
✓ 49 communes des vallées de la Scarpe et de la Sensée font partie d'Osartis-

Marquion,  
 

✓ 43 353 habitants vivent sur le territoire de notre communauté de communes, 
proche des agglomérations d'Arras de Douai, Lens et Cambrai. 
 

✓ Rappel des compétences : la Communauté de Communes Osartis-Marquion 
exerce en lieu et place de ses communes membres un certain nombre de com-
pétences définies par la loi et par ses statuts. 

 

➢ Ses Compétences obligatoires fixées par la loi sont : 

Développement économique 
 

• Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 du 
CGCT, 
• Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire, 
• Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communau-
taire. A ce titre l’intérêt communautaire recouvre : 
  Mise en œuvre de tout dispositif d'aides financières directes ou indirectes à la création, l'im-
plantation, le développement ou à la sauvegarde des activités commerciales de proximité 
 Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme, sans préjudice de l'animation 
touristique qui est une compétence partagée, au sens de l'article L. 1111-4, avec les communes 
membres de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

 
Aménagement de l’espace pour la conduite d'actions d'intérêt communau-
taire ; schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local 
d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale 

• Élaboration, révision, modification et suivi d'un Schéma de Cohérence Territoriale, de sché-
mas de secteurs et participation à l'élaboration d'un plan de boisement 

• Création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire. A ce 
titre l'intérêt communautaire recouvre : 
 Les opérations qui s'inscrivent spatialement sur plusieurs communes, 
 Les opérations qui, bien que situées sur le territoire d'une seule commune, présentent un 

enjeu à l'échelle de la communauté dans le cadre de son développement économique 
• Mise en place et gestion d’un Système d’Information Géographiques, dont la numérisation 

des cadastres des communes membres 
 

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les 

conditions prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environnement 
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Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du 
voyage et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 
1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des 
gens du voyage 

Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l'article L. 
2224-8 du CGCT 

Eau 

Outre les compétences obligatoires, la Communauté de Communes exerce 
également des compétences supplémentaires parmi celles proposées par la 
loi. 

Création, aménagement et entretien de la voirie : 

Cette compétence concerne l’emprise de la voirie et ses dépendances, ainsi que la signalisation ho-

rizontale et verticale. 

A ce titre entrent dans l’intérêt communautaire : 

1) La création et l’entretien des voiries de desserte des équipements communautaires 

2) L’aménagement et l’entretien des voiries existantes classées dans le domaine public communal, 
desservant un ou des équipements communautaires dans la mesure où les caractéristiques de ces 
voies ne permettent pas un fonctionnement normal de ces équipements. 

3) L’aménagement et l’entretien des voiries existantes classées dans le domaine public communal 
ne desservant pas des équipements communautaires et respectant les critères suivants : 

• Être située hors agglomération (matérialisée par les panneaux d’entrée et sortie de ville ou 
bourg) 

• Assurer à titre principal, les liaisons entre communes du ressort de la Communauté ou vers 
des communes limitrophes du périmètre communautaire. 

• Être revêtue (sont exclues les chaussés pavées ou caillouteuses)  
• Ne pas avoir un usage exclusivement réservé à une seule catégorie d’usagers. 

 
4) Le balayage des fils d’eau de la voirie livrée à la circulation publique et située en agglomération 
et le balayage des fils d’eau face aux parties urbanisées situées hors agglomération. 

Protection et mise en valeur de l’environnement : 

• Maîtrise d’ouvrage des études et travaux d’aménagement et d’entretien des cours d’eau 
d’intérêt communautaire 

A ce titre l’intérêt communautaire couvre les cours d’eau non domaniaux de toute taille à condition 
qu’ils traversent ou recueillent les eaux des bassins versants de plusieurs communes situées sur le 
territoire de la Communauté 
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Sont exclus : 

• Les canaux, marais ou plan d’eau ; mais sera d’intérêt communautaire l’entretien d’un che-
nal d’écoulement du cours d’eau communautaire qui traverse un marais 

• Les cours d’eau ou partie de cours d’eau situés en amont d’un étang ou d’un plan d’eau dont 
le chenal d’entrée ou de sortie est équipé d’obstacles au libre écoulement 

• Les travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages d’art non communautaires 

• Les travaux de création, d’entretien ou de réparation d’ouvrage de protection de berges en 
agglomération 

• Participation à l’élaboration de Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) par 
l’adhésion à une ou plusieurs structures porteuses 

• Soutien à la création et à l’entretien de sentiers de randonnée par une aide technique, logis-
tique et /ou financière. 

• Entretien des sentiers de randonnée existants sur le territoire de la Communauté : 

o Entre Lacs et Marais- départ : parking sur la place de la mairie de Rœux (17 
km) 

o Les Bonnettes - départ : place de l’église à Sailly-en-Ostrevent (20 km) 

o Le Mont Hulin - départ : place de la mairie de Vitry-en-Artois (18 km, Va-
riante 9 km) 

o Le Mont Fouet- départ : place de la Mairie de Dury (14 km) 

o Les Plats Monts- départ : Écourt-Saint-Quentin (12 km) 

o Les Étangs- départ : Écourt-Saint-Quentin (10 km) 

o Le Gros Caillou- départ : Oisy-le-Verger (12 km) 

o Le Canal- départ : Oisy-le-Verger (11 km) 

o Le Grand Marais- départ : Baralle (4 km) 

o Le Bois de l’Abbaye - départ : Baralle (8 km) 

o Autour de Bourlon– départ : Bourlon (10 km) 

o La Voie Sacrée du Canada – départ : Vis-en-Artois (12 km à 14 km) 

o Au fil de l’Hirondelle – départ : Saudemont (7,5 km, Variante 10,2 km) 

 
Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et spor-
tifs et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire : 

1) Construction, entretien et fonctionnement d'équipements sportifs 

L’intérêt communautaire recouvre : 

• La construction ou la reprise et gestion d’équipements sportifs qui, par leur spécificité, 
leur fréquentation et leur capacité d’accueil intéressent l’ensemble de la Communauté 

• La construction et la gestion d’équipements sportifs polyvalents au bénéfice de plusieurs 
Communes dans le cadre d’un Schéma Communautaire de Développement de ces activités 

https://www.cc-osartis.com/circuit-ndeg3
https://www.cc-osartis.com/circuit-ndeg4
https://www.cc-osartis.com/circuit-ndeg5
https://www.cc-osartis.com/circuit-ndeg6
https://www.cc-osartis.com/circuit-ndeg7
https://www.cc-osartis.com/circuit-ndeg8
https://www.cc-osartis.com/circuit-ndeg9
https://www.cc-osartis.com/circuit-ndeg10
https://www.cc-osartis.com/circuit-ndeg11
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2) Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels 

L’intérêt communautaire recouvre : 

• La construction et la gestion d’équipements culturels polyvalents au bénéfice de plu-
sieurs Communes dans le cadre d’un Schéma Communautaire de Développement de ces 
activités. 

Au titre de l’animation des équipements culturels, l’intérêt communautaire recouvre : 

• Actions en faveur de la découverte des disciplines artistiques et de la lecture publique 
• La gestion de l’École Rurale Intercommunale de Musique (ERIM) et des ateliers de 

théâtre 
• L’organisation de la saison culturelle intercommunale 

 
Action sociale d’intérêt communautaire 

Entrent dans l’intérêt communautaire : 

1. Au titre de l’Action sociale en faveur des personnes âgées et handicapées : 

• Les actions afin d’aider au maintien des personnes âgées ou handicapées à domicile 
• La gestion des services de télé alarme, d’aides à domicile et de soins à domicile 
• La mise en place des services nouveaux en direction des personnes âgées ou handicapées 
• Transport à la demande 

2. Au titre de l’Action sociale en faveur de l’enfance et de la jeunesse : 

• Les Relais des Assistantes Maternelles 
• La mise en œuvre d’une politique d’aide sociale dans les domaines de l’accueil et des loi-

sirs extrascolaires : Accueil collectif de mineurs  
Sont d’intérêt communautaire les Accueils de Loisirs Sans Hébergement extrasco-

laires de Bourlon, Ecourt St Quentin, Graincourt les Havrincourt, Inchy en Ar-
tois/Marquion, Oisy le Verger et Rumaucourt ; les Séjours de vacances de Marquion 

• La mise en place des services nouveaux en direction de la petite enfance et de la jeu-
nesse 
 

Création et gestion de maisons de services au public et définition des obliga-
tions de service public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs rela-
tions avec les administrations 

Prise en charge du contingent incendie (taxe de capitation et charges inhérentes à la 
départementalisation) destiné au financement du service départemental d’incendie et de secours 

Intervention en milieu scolaire :  

Actions en faveur de l’intégration des enfants handicapés ou en difficulté au sein de la vie sco-
laire (ULIS : Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire, et RASED : Réseau d’Aides Spécialisées 
aux Elèves en Difficulté) 

Gestion, Aménagement et exploitation de l’aérodrome de Vitry-en-Artois, 
études et réalisation de toute opération d’aménagement concernant le domaine public et le do-
maine privé de l’aérodrome  

https://www.cc-osartis.com/ecole-rurale-intercommunale-de-musique-erim
https://www.cc-osartis.com/les-ateliers-theatre
https://www.cc-osartis.com/les-ateliers-theatre
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Technologies de l’Information et de la Communication 

• Élaboration d’une stratégie visant à développer les infrastructures et les usages en 
matière de technologies de l’information et de la communication sur le territoire de la 
Communauté de Communes, avec mise en place et gestion d’un portail communau-
taire, d’un système INTRANET entre la Communauté et ses communes membres et 
mise en œuvre d’outils multimédias 

• Appui technique et méthodologique auprès des communes membres dans la mise en 
place des usages et services numériques 

• Intervention en matière de réseaux et services locaux de communications électro-
niques, telle que prévue à l’article L. 1425-1 du Code général des collectivités territo-
riales 

• Participation, aux côtés des partenaires, à la mise en œuvre d’une politique 
d’extension du réseau haut débit en adhérant au Schéma Directeur d’Aménagement 
Numérique ou à toute structure dédiée qui pourrait se substituer 

 
Manifestations sportives : 

• Le soutien à l’organisation de manifestations promotionnelles d’activités sportives 
dès lors qu’elles concernent des manifestations intéressant plusieurs Communes ou 
Associations locales du ressort de la Communauté et en complément d’une participa-
tion financière ou d’une mise à disposition gratuite de moyens logistiques des Com-
munes concernées. 

• L’organisation de manifestations sportives à caractère exceptionnel 

• La constitution d’un parc de matériels pour mise à disposition des Communes du res-
sort de la Communauté pour leurs manifestations sportives. 

Manifestations culturelles : 

• Le soutien à l’organisation de manifestations promotionnelles d’activités culturelles 
dès lors qu’elles concernent des manifestations intéressant plusieurs Communes ou 
Associations locales du ressort de la Communauté et en complément d’une participa-
tion financière ou d’une mise à disposition gratuite de moyens logistiques des Com-
munes concernées 

• L’organisation de manifestations culturelles à caractère exceptionnel 

• La constitution d’un parc de matériels pour mise à disposition des Communes du res-
sort de la Communauté pour leurs manifestations culturelles. 

Gestion des Eaux Pluviales Urbaines 

La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion 
des sols 

Organisation de la mobilité 
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La Communauté de Communes est représentée au sein des organismes 

suivants 

o SIDEN-SIAN (Noréade) 

o Syndicat Intercommunal des Eaux du Sud Artois 

(SIESA)                                                            

o Syndicat Mixte Escaut et Affluents (Symea)                                                     

o Syndicat Mixte d'Elimination et de Valorisation Des Déchets (Symevad) 

o  Syndicat Mixte des ports intérieurs du Canal Seine-Nord Europe 

o  Syndicat Mixte des Mobilités Hauts-de-France                                                                    

o Comité National d’action Sociale (CNAS)                                               

o Conseil d’administration Initiative Grand Arras                                                             

o Conseil d’administration Boutique Gestion Espace Hauts-de-France  

o Conseil d’administration de la Société publique locale Office du Tourisme Arras 

Pays d’Artois                                                

o Conseil d’administration du Collège de Biache-Saint-Vaast                                                   

o Conseil d’administration du Collège de Marquion                                                      

o Conseil d’administration du Collège de Vitry-en-Artois 

                                                            

o Artois Emploi Entreprise                                                   

o Mission Locale Pays d'Artois                                                   

o Association Amorce                                                            

o Fédération Départementale de l’énergie Pas-de-Calais (FDE62) 

                                                             

o Fédération Nationale des Schémas de Cohérence Territoriale  

o Engagement pour le renouveau du Bassin Minier                                                          

o Commission locale de l’eau SAGE de la Sensée                                                   

o Commission locale de l’eau SAGE Scarpe Amont                                                              

o Conseil d'administration Établissement Public Foncier du Pas-de-Calais   

 

1.2. Généralités 
 
Les budgets 2026 ont été approuvés en Conseil Communautaire du 30 avril 2026, conseil qui a 
eu lieu dans la salle polyvalente de Corbehem.  
 
Les lignes directives qui ont servi à bâtir le budget 2026 sont restées les mêmes : 

- La gestion des déchets en constante augmentation équilibrée par une participation 
d’équilibre provenant du budget principal, 

- Identifier les domaines porteurs d’économies potentielles, comme la mutualisation, 
transfert de charges, afin de redynamiser les épargnes de la communauté de communes. 

 
Les propositions budgétaires résultent du travail des services. 
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La communauté de communes Osartis-Marquion gère 11 budgets répartis de la façon suivante : 
 

• Le budget principal, 
• Les budgets annexes : 

• Service Jeunesse, 
• Espace Aqualudique « AQUATIS », 
• Service Aide et Soins Mixte « SAD Mixte ». 

 
• Les budgets annexes liés au développement économique : 

 
• Bâtiment Relais situé à Vitry-en-Artois, 
• Parc des Béliers situé à Brebières, 
• Parc Horizon 2000 situé à Brebières, 
• Aérodrome Civil situé à Vitry-en-Artois, 
• Port Fluvial situé à Corbehem, 
• Zal de Baralle située à Baralle 
• Maison de Professionnels de Santé située à Baralle 

 

2 – BUDGET PRINCIPAL  2026 

 
2.1. Section de Fonctionnement/Dépenses  

 

 
 

Pour le chapitre 011, il est proposé pour 4 707 538 € (soit 17,76 % des dépenses 

totales), il comprend : 
 
Pour information : 7,36 % de diminution sollicitée par rapport au prévisionnel 2025 
 
 
Des prévisions qui ont été établies sur la base du ROB 2026 avec quelques variations liées à 
l’actualisation du montant de la régularisation de TVA de 800 000 € à 1 700 000 € et à un réé-
quilibrage du financement du SAD Mixte pour 152 150 €. 
 
Parmi les principales observations sur ces dépenses de fonctionnement, au niveau du 
chapitre 011 :  
 

- Les principales charges sont celles des collectes des ordures ménagères qui sont pré-
vues pour 2 635 091 € en 2026 (56 % du chapitre 011), 

 
- Viennent ensuite les charges d’entretien (voirie, bâtiments et terrains) estimées en 

2026 à 516 000 € 
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Il faut rappeler que les taux de réalisations / prévisions au niveau de ce chapitre sont respecti-
vement de 74 % et 80 % en 2024 et 2025. On peut envisager un même niveau de réalisations en 

2026. 
Pour le chapitre 012, il est proposé pour 4 351 046 €, il représente 16,42 % des dépenses prévi-

sionnelles de fonctionnement 2026 : 

 
La CCOM possède beaucoup de compétences et mène de nombreuses actions sur l’ensemble de 

son périmètre, de ce fait, il faut des moyens humains et d’ingénierie en face, indispensable au 

bon fonctionnement de notre EPCI, sauf à rendre des compétences aux communes ou/et res-

treindre nos services envers les habitants. 

 
Elles atteignaient 5 718 360 € en 2025 mais il faut rappeler que les charges de 

personnel de l’ancien service SAD, auparavant intégré au budget principal, sont 

dorénavant prévues au budget annexe SAD Mixte. 
 

 
Pour le chapitre 014, il est proposé pour 4 315 070 €, il représente 16,28 % des 

dépenses totales du budget 2026. Elles comprennent les attributions de 

compensation (4 068 370 €) ainsi que les reversements des IFER éolien (225 000 

€). 

 

Au chapitre 042 : 1 476 052 € sont prévus pour les dotations aux amortisse-

ments, 

Au chapitre 65 - Autres charges de gestion courante : 11 548 177 € et elles re-

présentent 43,57 % des dépenses totales du budget 2026. 

 
Elles incluent les participations obligatoires telles que : 
 
- Le SYMEVAD (déchets) : 3 124 688 € malgré une baisse de 881 315 € par rap-

port à 2025, 
- Le SDIS (incendie) : 1 449 294 € en hausse de 2%, 
- Le SIDEN SIAN (eau) : 1 076 728 € en hausse de 2%. 
 
On y retrouve également les subventions d’équilibre aux budgets annexes pour      
3 182 214 € (soit une augmentation de + 947 510 € par rapport à 2025). A noter 
une nouvelle subvention d’équilibre du budget principal à hauteur de 1 152 650 € 
pour le nouveau budget annexe SAD Mixte. 
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Et enfin, il est prévu d’effectuer une régularisation budgétaire du rappel de TVA 
issu d’un contrôle sur les exercices 2019 à 2022 pour un total de 1 700 000 € 
(compte 65888) à la suite de TVA déduite à tort sur les contributions au SYMEVAD 
et sur la collecte. Cet impact budgétaire est atténué par la reprise de provision de 
915 208 € au chapitre 78. Provision constituée depuis 2024. 

 
 
Pour le chapitre 66 : 15 245 € concernent les remboursements d’échéances 
d’emprunts. 
 
Pour le chapitre 67 :  90 833 € pour constater une annulation d’un titre 2025 

concernant le service SAD du budget annexe SAD Mixte, 

 
Et ensuite Pour le chapitre 68, il est proposé uniquement 3 233 € pour 
provisions de créances douteuses dans la mesure où la provision de 917 208 € du 
litige TVA a été constituée en 2024 et 2025 et que la seconde partie de la provision 
litige SAD sera constituée au budget annexe SAD Mixte en 2026 (635 600 €). 
 
 
2.2. Section de Fonctionnement/Recettes  

 

 
 

 
Parmi les plus significatives : 
 
Par anticipation la reprise du résultat de l’année 2026 pour 3 332 815 €, il 
représente 11,28 % du total prévisionnel 2026, il est en constante évolution de-
puis 2024. 
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Au chapitre 013 il est prévu : 118 316 € de remboursements liés aux indemnités 
journalières versées par les assurances dans le cadre des arrêts maladies des 
agents de la communauté de communes. 
 
Pour le 042 se sont les amortissements de subventions pour 430 758 € dont 
305 000 € de neutralisation d’amortissements de subventions d’équipements. 
 
En ce qui concerne le chapitre 70 « Produits des services », il est prévu             
330 580 €, il représente 1,12 % des prévisions budgétaires totales de 2026 et 
correspondent : 
 

- Aux Redevances Spéciales Ordures Ménagères : 165 000 €, 
- Aux coûts d’instructions des autorisations d’urbanisme : 110 000 €, 
- Aux billetteries et inscriptions Culture, Théâtre, ERIM : 40 300 €, 
- Aux entrées piscine de Marquion : 10 000 €. 

 
 
Concernant le chapitre 73 « Impôts et Taxes », il est proposé 21 225 099 €, ces 
inscriptions ont été effectuées avec les bases et les montants des états 1259            
(+ 201 373 € par rapport au ROB 2026). 
 
La fiscalité locale, avec le maintien des taux 2025, soit : 
 

- Les Contributions directes (TF/THRS/CFE) pour 5 658 738 €, 
- La TASCOM pour 275 821 € et l’IFER pour 926 336 €, 
- La TEOM pour un produit attendu de 6 838 756 €,  

- Et la Taxe GEMAPI pour 130 224 €. 

 
Les autres taxes : 
 

- Les attributions de compensation « négatives » pour 62 346 €, 
- Le FNGIR pour 125 876 €, 
- Le FPIC « Fonds de Péréquation des Ressources communales et intercom-

munales », il a été repris le montant perçu en 2025 avec une variation de 2% 
soit 621 721 €, 

- Les fractions de TVA CVAE de 1 559 545 € et la fraction de TVA TF/THRS 

de 5 001 567 € en 2026. 

 

Concernant le chapitre 74 « Dotations, subventions et participations », il est pro-

posé 3 160 498 € en 2026 soit une baisse de 1 333 231 € par rapport à 2025 qui 

s’explique par :  

- L’importante baisse des allocations compensatrices de - 442 570 € par 

rapport à 2025, 
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- La disparition de la Dotation de compensation de la réforme de la taxe 

professionnelles (DCRTP) en 2026 qui était de 268 159 € en 2025, 

- Le transfert des participations du département qui sont dévolues prin-

cipalement au service SAD et qui sont donc intégrées au budget annexe 

SAD Mixte (709 000 € prévues en 2026). 

Pour le chapitre 75 : 17 359 € et qui concernent des loyers bâti et non bâti, de 

mise à disposition d’emplacement (totem) et des locations ORANGE. 

Pour le chapitre 76 « Produits financiers » : 1 894 € remboursements échéances 

emprunts par le budget annexe « Bâtiment Relais ». 

Au chapitre 77 : Produits exceptionnels 15 000 € concernant des titres pour annu-

ler des mandats sur exercices antérieurs. 

Et enfin au chapitre 78 : Une reprise de la provision pour le règlement notamment 

du litige TVA de 915 763 €. 

 

2.3. Section d’Investissement/Dépenses : 

 

Le total des dépenses de la section d’Investissement s’élève à 3 645 162 € y compris les restes à 

réaliser de l’année 2025 pour 701 060 €. Détails : 

 

Au chapitre 040, comme pour le chapitre 042 en fonctionnement, il est prévu 430 
758 € d’amortissement de subventions et de neutralisation d’amortissements de 
subventions (2804x). 
 
Au chapitre 041 : 30 000 € pour des éventuelles opérations patrimoniales (même 
montant en recettes d’investissement). 
 
Au chapitre 16 : 183 261 € correspondent aux remboursements d’échéances 
d’emprunts et de caution. 
 
Au chapitre 20 : 342 316 € d’immobilisations incorporelles dont : 

- 65 129 € pour les études dans le cadre du PLUI, 

- 99 472 € de logiciels informatiques. 
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Au chapitre 204 : 367 909 € de subventions d’équipements dont : 

- 141 889 € de subvention canal seine nord, 

- 226 020 € de fonds de concours pour les communes. 

 
Au chapitre 21 : 2 290 917 € d’immobilisations corporelles dont les plus signi-

ficatives sont les suivantes : 

 
- 811 600 € de réfection et aménagements de voiries communautaires (à rappe-

ler que les taux de réalisations sur les prévisions se sont établis en 2024 à 

22,75 % et en 2025 à 18,85 %, on peut estimer plutôt des réalisations 2026 à 

hauteur de 200 000 €), 

- 251 878 € de renouvellement de serveurs informatiques obsolètes (engagés en 

2025 et faisant l’objet de reports en 2026), 

- 141 200 € de marché FABLAB (principalement l’imprimante 3D). 
 

 
2.4. Section d’Investissement/Recettes : 

 

Au chapitre 001 :  Le résultat N-1 sera reporté par anticipation pour 3 915 317 € 

Au chapitre 040 : les dotations aux amortissements pour 1 476 052 € 

Au chapitre 041 : 30 000 € pour des éventuelles opérations patrimoniales (même 

montant en dépenses d’investissement). 

Au chapitre 10 : 365 152 € de dotations, fonds divers et réserve qui comprend : 

- Du FCTVA pour 265 152 €, 

- Des remboursements de 50% de la taxe d’aménagement par les communes 

qui ont signées la convention et concernées par des implantations liées au dé-

veloppement économique pour 100 000 €. 

 
Au chapitre 13 : Subventions d’investissement : 574 155 € dont 6 051 € de re-

ports à nouveau 2025. 

Au chapitre 16 : Caution pour 1 650 € de prévisions de règlement de caution 

pour les instruments de musique de l’ERIM. 
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Et enfin le chapitre 27 « Autres immobilisations financières » pour 44 758 € pro-

venant du remboursement de l’emprunt par le budget annexe « Bâtiment Relais ». 

Pour information, ce budget principal 2026 a été proposé aux votes par cha-

pitres et opérations.  

 
2.5. Niveau des taux d’imposition de l’année 2026 au 1er janvier 2026  

• Taxe Foncière (Bâti) : taux 1,58 % inchangé, 

• Taxe Foncière (Non Bâti) : taux 6,62 % inchangé, 

• Taxe d’Habitation Résidence Secondaire : taux 17,19 % inchangé, 

• Cotisation Foncière des Entreprises : taux 25,77 % inchangé, 

• TEOM ancien taux : taux 19,76 % inchangé, 

• GEMAPI : produit sollicité de 130 224 €. 
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2.6. Charges de personnel 

 
Représentativité des charges de personnel dans les dépenses réelles de fonction-
nement du budget principal 2026. Ce taux permet de mesurer le poids des charges 
de personnel sur les dépenses réelles de fonctionnement. 
 

 
 
Ratio 7 : Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 
On obtient un ratio de 25,11 % en 2025 (contre 28,70 % en 2024) 

 

 
 
2.7. Etat de la dette Budget principal et budgets annexes : 

 

 
 

 
 

9 emprunt répartis auprès de 5 établissements prêteurs. 
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3 – VUE D’ENSEMBLE DES BUDGETS ANNEXES 2026 

 
Continuité des aménagements, de l’entretien ainsi que de la commercialisation des zones 
d’activité, pour les budgets annexes « Service Jeunesse » et Espace Aqualudique « AQUATIS » 
pour lesquels il sera prévu la reprise de la continuité des services à rendre à la population. 
 
Un nouveau budget annexe SAD Mixte créé le 1er janvier 2026 par délibération du 5 décembre 
2025, de la fusion entre le service SAD du budget principal et de l’ancien budget annexe du 
SSIAD. 
Création issue de la loi de financement de la Sécurité Sociale 2022 ayant pour objet de regrou-
per les Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) et les Services de Soins Infir-
miers à Domicile (SSIAD). 
 
 
Pour l’ensemble des budgets il est repris les résultats 2025 par anticipation ainsi que les restes 
à réaliser en Investissement. 
 
 

Budget Jeunesse 2026 
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Budget « Centre Aqualudique » AQUATIS 2026 

5 

 

 
 

Budget SAD Mixte 2026 
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Budgets annexes liés à l’activité économique 2026 

 

 

 


